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Télex

vec plus d’une douzaine d’équipements publics 
commerces de proximité, le quartier Saint-
d constitue un lieu d’a8ractivité pour ses 

s mais aussi pour les personnes de passage, 
qui empruntent chaque jour l’avenue de Villeneuve, 

rée Est de la ville. Débutée en 2013, la concertation lancée par 
Mont de Marsan Agglo et la Ville de Mont de Marsan auprès 
des habitants et des commerçants du quartier pour imaginer le 
Saint-Médard de demain a laissé place à la première phase des 

ations d’aménagement. 

Une démarche de participation citoyenne 
Pour construire un projet d’aménagement urbain de qualité qui 
correspond au mieux aux besoins des habitants comme des 
commerçants, une démarche de conception collective a été initiée. 

réflexion portée essentiellement sur la valorisation du cadre 
vie du quartier et de son offre commerciale, le renouvellement 

des pratiques de circulation et la requalification des espaces 
 Ce8e démarche a été confiée aux professionnels de 

l’association “Passeurs” et “Marie Berthe - atelier de paysages”, 
qui ont accompagné les différentes phases du projet. Une dizaine 
d’ateliers regroupant des habitants, des commerçants, des élus, 
des techniciens et des aménageurs ont été organisés pour proposer 

’aménagement.

À ur Saint-Médard
Principal objectif de cet aménagement de près de 1,7M€*: la 

urisation de l’avenue de Villeneuve, tant pour les automobilistes 
que pour les piétons et les cyclistes. Pour ce faire, la vitesse 

a réduite à 30 km/h à proximité des commerces. Un plateau 
ralentisseur de 200 mètres de long viendra sécuriser cet espace, 

 un revêtement au sol (pavage, couleur, matériaux, 
etc.). Après travaux, ce sont 84 emplacements de parking qui 

ont disponibles, contre 72 aujourd’hui.  Deux pistes cyclables 
d’1,5  m de large prendront place sur les confortables tro8oirs, 

 ainsi de favoriser les déplacements doux. 
ès plus de quatre années de réflexion, les travaux de 

canalisation d’eau potable ont démarré début avril en parallèle 
l’enfouissement des réseaux secs (éclairage public, Orange, 

…) et de la réfection de l’éclairage public. Les travaux 
d’aménagement de voirie et d’espaces verts sont quant à eux 
prévus à partir de cet été pour une durée de 10 mois.

ille de Mont de Marsan,  Landes

 AMÉNAGEMENT Le printemps 2018 marque le début 
de la transformation du quartier Saint-Médard.
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 COMPLÈTE DES SERVICES FUNÉRAIRES
 (MONT DE MARSAN & EXTÉRIEUR) 

DEVIS ET RENSEIGNEMENTS GRATUITS

CONTRATS OBSÈQUES  (PARTENAIRE MUTAC - N° ORIAS 07027924)

VENTE D’ARTICLES FUNÉRAIRES PERSONNALISÉS

pesfunebresmontdemarsan.fr

Crématorium
Tél.  05  58  06  47 47 

Funérarium
Tél.  05  58  06  47 46

 avenue de Canenx
complexe.funeraire@montdemarsan.fr
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FUNÈBRES 
MUNICIPALES

 Foch
Ouvert du lundi au vendredi 

8h-12h et 14h-18h
Samedi 9h-12h et 14h-17h

pompes.funebres@montdemarsan.fr
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P
oursuivant leur engagement en faveur du développement durable, la 
Ville de Mont de Marsan et Mont de Marsan Agglo ont fait évoluer 
leurs pratiques de désherbage vers des techniques alternatives, 

plus douces et sélectives. En effet, les produits phytosanitaires, interdits 
depuis le 1er janvier 2017, représentaient un danger à la fois pour la santé 
et pour l’environnement. Comme pour de nombreuses autres collectivités, 
l’adoption d’une gestion plus écologique des espaces s’est imposée 
naturellement, générant inévitablement l’apparition de nouveaux 
paysages urbains, notamment sur les tro8oirs ou au pied des arbres.

Devenez un “riverain 
éco-citoyen”
Si l’hypercentre urbain de Mont de 
Marsan est désherbé régulièrement 
grâce à un système thermique, les 
quartiers résidentiels, eux, ne sont 
plus pris en charge. La Ville souhaite 
en effet impliquer directement 

ses habitants* dans ce8e démarche et les associer à la protection de leur 
environnement. Aussi, chaque riverain est invité à prendre part à ce8e 
opération par quelques gestes simples du quotidien : ramassage des feuilles 
et des déchets, entretien des pieds d’arbres, désherbage des tro8oirs, 
ne8oyage des grilles et fossés… le tout sans pesticides !

Plus d’informations : montdemarsan.fr ou proximite@montdemarsan-agglo.fr 

* Les trottoirs relèvent du domaine public, mais c’est l’occupant de l’habitation qui doit en assurer 

l’entretien

 BIODIVERSITÉ  Mais que font ces herbes dites “envahissantes” près de chez vous, en ce beau matin de printemps ? Manque 
d’entretien ? Nature qui reprend le dessus ? Rien de tout cela. Elles sont simplement le résultat d’un changement des techniques 
d’entretien des espaces publics. 

Engagez-vous dans une démarche zéro pesticide

Le printemps est là, 
le service des espaces verts aussi ! 

Quelques conseils 
Entretien simple et efficace de vos trottoirs

 Verser l’eau de cuisson encore bouillante sur les plantes à éradiquer.
 Retirer manuellement les herbes indésirables en s’aidant de 

petits outils type binette.
 Favoriser les plantations d’ornement en pied de mur, pour 

mieux accepter la présence des végétaux et empêcher les 
espèces indésirables de pousser.

Au programme :
 Plantations d’arbres, 

d’arbustes et de prairies fleuries 
sur le boulevard Nord

 Végétalisation des 
escaliers sur les Berges

 Aménagement paysager 
du giratoire de Lubéton (planta-
tions d’hortensias vanille fraise)

 Talutage des abords de 
l’espace club canin Agility et 
plantation d’une haie 
persistante brise-vue

 Extension de l’enclos 
à moutons sur le talus 
G. Boniface et engazonnement
des abords du stade

 Replantation d’un cèdre 
de l’Atlantique à la gare

 Végétalisation du mur du 
cimetière de Saint-Médard avec 
des bambous

 Plantation de dix arbres 
de collection dans le parc Jean-
Rameau ainsi que d’arbres 
fruitiers, en palmette, 
contre le mur du lycée

 Aménagement du giratoire 
Despiau avec des plantes vivaces

 Réfection de toute la partie 
paysagère du Square des anciens 
combattants (arbres, massifs 
d’arbustes et prairies fleuries)

 Création de vergers 
participatifs sur le Peyrouat 
et aux abords de la crèche 
de Barbe d’Or

 Sablage du terrain 
du Beillet

 Réfection des cours de tennis 
de la Hiroire en terre battue

 Carottage et regarnissage 
des terrains fibrés

Répondre aux enjeux de la crémation 
 FUNÉRAIRE Commencée fin 2012, l’activité du crématorium 
montois ne cesse d’augmenter. Pour suivre cette tendance, la Ville 
crée de nombreux aménagements pour le devenir des cendres.

crématorium de Mont de Marsan, au service des familles endeuillées 

a vu son activité progresser d’année en année (491 

l’année 2013, 712 pour l’année 2017). Cela reflète la 

e nationale où désormais plus d’un dernier honneur aux défunts 

Aménagement des cimetières
crémation a imposé la création d’aménagements 

cinéraires dans les cimetières montois*. Ainsi, le cimetière de Saint-Vincent-

dispersion des cendres 

propose de nouvelles cases de columbariums pour la conservation des 

urnes. Depuis 2017, le cimetière du Péglé dispose lui aussi d’un module 

é cette année. Ce 

cimetière, récemment aménagé, proposera prochainement au public un 

la dispersion des cendres et un espace 

cinéraire accueillant des cavurnes** où les urnes seront enterrées.

Une question sur les travaux
Les élus de votre quartier sont à votre écoute: 

Jean-Marie Batby
marie.batby@montdemarsan.fr

Eliane Darteyron

Odette Di Lorenzo
te.dilorenzo@montdemarsan.fr

Chantal Planchenault
arsan.fr

rie : 05 58 05 87 87
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Saint-Médard,
premiers travaux engagés


